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348 033 473 RCS ORLEANS 
 
 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire, le mercredi 16 
septembre 2009 à 9 heures au siège social de la société Mr Bricolage, sis au 1 rue 
Montaigne à La Chapelle Saint Mesmin (45380), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : 
 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à 

l'augmentation du capital par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, 

 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à 

l'augmentation du capital par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, avec suppression de droit préférentiel de souscription par offre 
au public, 

 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration à l'effet de procéder à 

l'augmentation du capital par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, avec suppression de droit préférentiel de souscription par 
placement privé, 

 
• Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires, 
 
• Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le 

capital social par émission d’actions réservées aux adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 

 
• Mise en harmonie des statuts au regard des dernières modifications législatives et 

réglementaires- Élargissement des cas d’utilisation des moyens de visioconférence ou 
de télécommunication au sein du conseil d’administration, 

 
• Pouvoirs pour les formalités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A 
L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 16 SEPTEMBRE  2009 

 
 
Première résolution - Délégation de compétence à do nner au Conseil d’Administration 
pour augmenter le capital par émission d’actions or dinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital réservées aux actionnaires   
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de commerce et, notamment, de son article L. 225-129-2 : 
  
1) Délègue au Conseil d’Administration sa compétence pour procéder à l’augmentation 

du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre 
unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment 
ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société ou, conformément à 
l’article L. 228-93 du Code de commerce, de toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, que ce soit, par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière. 

 
2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 

compter du jour de la présente Assemblée. 
 
3)  Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en 

cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence : 
 

Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 10 000 000 euros. 
 
Le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est indépendant 
de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
Assemblée. 

 
Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société 
pouvant être émises ne pourra être supérieur à 75 000 000 euros. 
 

4)  En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de 
compétence dans le cadre des émissions visées au 1) ci-dessus : 
 
a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourront souscrire à titre irréductible, 
 
b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, 
n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser les 
facultés prévues par la loi et notamment offrir au public tout ou partie des titres non 
souscrits, 
 

5)  Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, 
des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la 



modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 
en pareille matière. 

 
6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 

même objet. 
 
 
Deuxième résolution -Délégation de compétence à don ner au Conseil d'Administration 
à l'effet de procéder à l'augmentation du capital p ar émission d'actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capita l, avec suppression de droit 
préférentiel de souscription par offre au public 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de Commerce et notamment son article L 225-136 : 
 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre 
au public, par émission soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute 
autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou 
à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société que 
ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un 
bon ou de toute autre manière, étant précisé que ces titres pourront être émis à 
l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le cadre 
d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par 
l’article L. 225-148 du Code de commerce. 

 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières 
à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui 
possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont 
elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 

 
2. Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 

compter du jour de la présente Assemblée. 
 

3. Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en 
vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 4 000 000 euros. 
 
Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé 
à la troisième résolution.  
 
Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
société pouvant être ainsi émises ne pourra être supérieur à 75 000 000 euros.  
 
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des valeurs mobilières 
représentatives de créances sur la société prévu à la troisième résolution.  
 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil 



d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires un droit de priorité, 
conformément à la loi. 

 
5. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des 

actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 
souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale au 
minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au 
moment où le Conseil d’Administration mettra en œuvre la délégation. 

 
6. Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans 

le cadre d’une offre publique d’échange, que le Conseil d’Administration 
disposera, dans les conditions fixées à l’article L. 225-148 du Code de commerce 
et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste 
des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité 
d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, 
et  déterminer les modalités d’émission.  

 
7. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-

dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou 
des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

 
8. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet. 
 
 
Troisième résolution - Délégation de compétence à d onner au Conseil 
d'Administration à l'effet de procéder à l'augmenta tion du capital par émission 
d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières do nnant accès au capital, avec 
suppression de droit préférentiel de souscription p ar placement privé 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code 
de Commerce et notamment son article L 225-136 : 
 

1. Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à 
l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre 
visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, par émission soit en 
euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par 
référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à 
des actions ordinaires de la société que ce soit par souscription, conversion, 
échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière;  

 
Conformément à l’article L 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 



 
2. Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à 

compter du jour de la présente assemblée. 
 

3. Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu 
de la présente délégation ne pourra être supérieur à 4 000 000 €, étant précisé qu’il 
sera en outre limité à 20% du capital par an. 

 
Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la 
deuxième résolution.  
 
Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
société pouvant être ainsi émises ne pourra être supérieur à 75 000 000 euros.  
 
Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des valeurs mobilières 
représentatives de créances sur la société prévu à la deuxième résolution . 

 
4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 

faisant l’objet de la présente résolution. 
 

5. Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des 
actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, 
après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription 
d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale au minimum requis 
par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil 
d’Administration mettra en œuvre la délégation. 

 
6. Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, 

des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des 
émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, 
procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les 
frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire 
le nécessaire en pareille matière. 

 
7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant 

le même objet. 
 
 
Quatrième résolution – Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de 
demandes excédentaires 
 
Pour chacune des émissions décidées en application des trois premières résolutions, le 
nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions prévues par l’article L 
225-135-1 du Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’assemblée, 
lorsque le Conseil d’Administration constate une demande excédentaire. 
 
 
Cinquième  résolution - Délégation de compétence à donner de p rocéder à une 
augmentation de capital réservée aux adhérents PEE  
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles 



L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail : 
 
1/ Autorise le Conseil d’Administration, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à 

augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires de 
numéraire et, le cas échéant, par l’attribution gratuite d’actions ordinaires ou d’autres titres 
donnant accès au capital, réservées aux salariés (et dirigeants) de la société (et de 
sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce) 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise. 

 
2/ Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui 

pourront être émises en vertu de la présente autorisation. 
 
3/  Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette 

autorisation. 
 
4/ Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées 

par utilisation de la présente autorisation à 680.000 euros, ce montant étant indépendant 
de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. 

 
5/  Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, 

ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité 
prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail 
est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors 
des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil d’Administration relative à 
l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette 
moyenne. 

 

6/  Prend acte que cette délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même   
objet. 

 
Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente autorisation, prendre 
toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires 
 
 
Sixième résolution – Mise en harmonie des statuts a u regard des dernières 
modifications législatives et réglementaires – Élar gissement des cas d’utilisation des 
moyens de visioconférence ou de télécommunication a u sein du conseil 
d’administration 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration, décide : 
 
- de mettre en conformité les statuts de la société avec les dispositions du décret du 

11 décembre 2006 modifiant le décret du 23 mars 1967 et de la loi de modernisation de 
l’économie du 4 août 2008 ; 

 
- d’élargir les cas d’utilisation des moyens de visioconférence ou de télécommunication au 

sein du conseil d’administration à toute décision à l’exception de celles expressément 
exclues par la réglementation en vigueur. 

 
- de modifier en conséquence et comme suit les articles 11et 12 des statuts : 
 
ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACT IONS 
 



 Le dernier alinéa du 1-b) est modifié comme suit, le reste de l’article demeurant inchangé : 
 
« Si les actions font l’objet d’un gage, le droit de vote est exercé par les titulaires des titres.» 
 
 
ARTICLE 12 – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le deuxième alinéa est modifié comme suit : 
 
« Chaque administrateur est tenu d’être propriétaire d’un nombre d’actions fixé à une 
action. » 
 
Le septième alinéa est modifié comme suit : 
 
« Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, le règlement intérieur peut 
prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les 
administrateurs qui participent aux réunions du Conseil par des moyens de visioconférence 
ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective, à l’exception des décisions expressément exclues par la réglementation en 
vigueur. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 
 
Septième résolution - Formalités 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de 
publicité requises par la loi. 
 

 
------------------------------------------- 

 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre 
d’actions possédé par eux. 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par l'enregistrement comptable 
des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte au troisième 
jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris : 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 
- L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres au porteur est constaté par une 

attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité. Pour pouvoir participer à 
l’assemblée, cette attestation de participation doit être transmise à la Société Générale – 
Clientèle Emetteurs - Service Assemblées – 32 rue du Champ de Tir  - BP 81 236 - 
44 312 Nantes Cedex 3, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de 
l’assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 

 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre 
l'une des trois formules suivantes : 
a) Donner une procuration à leur conjoint ou à un autre actionnaire ; 
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance. 
 
Les actionnaires qui souhaitent voter par procuration ou par correspondance peuvent 
demander, par lettre recommandée avec accusé de réception, devant parvenir à la Société 



Générale (adresse ci-dessus), six jours au moins avant la date de l’assemblée, que leur soit 
adressée une formule de vote par procuration ou par correspondance. Pour être prise en 
compte, cette formule, complétée et signée, devra parvenir à la Société Générale (adresse 
ci-dessus), trois jours au moins avant l’Assemblée. Les propriétaires d’actions au porteur 
devront accompagner leur formulaire d'une attestation de participation comme dit ci-dessus.  
 
Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale.  
 
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit 
apportée à l’ordre du jour de l’assemblée. 
 
 
         Le Conseil d’Administration 
 
 
 


